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Historique
LePlanLocalŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜde la communea été approuvépar délibérationdu conseilmunicipaldu 9 décembre2013. Unarrêtédu Maire en
datedu 8 mars2016a prescritla modificationn°1 du PlanLocalŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ

Naturedesmodificationsenvisagées

[ΩŀǊǊşǘŞprescrivantla modificationn°1 du PlanLocalŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜdéterminelesmodificationsà apporteraudocument,à savoir:

æ PréciserlespossibilitésŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdespiscines

æ Préciserlesrèglesconcernantle stationnementvisiteur

æ ModifierƭΩh!tn°10relativeausecteurdeKerglas

æ Améliorerla compréhensionet ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴpar le serviceinstructeurdu règlementécrit

æ Faireévoluerle zonagedu ParcFrancoclasséen2AUdansun zonageà vocationloisirs

æ Introduire la possibilitéŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊunediscontinuitéterritoriale dansla réalisationdu pourcentagede logementssociauxrequisau sein
ŘΩǳƴprogrammede logements

æ Réduirela superficiedeƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘréservén°10(emprisedu projet)

æ Supprimerlesemplacementsréservésn°24et 27 (lesprojetsayantété réalisés).

æ Intégrer dans le documentŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜcertainesadaptationspermettant de concilier la nécessaireproduction de logementset la
préservationdu cadrede vie,deƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜet despaysages,notammenten revoyantlesrèglesde gabaritenUaet Ub
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[Ŝǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǎŀƎŞŜǎ Řǳ t[¦ όŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ Řǳ ȊƻƴŀƎŜΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩh!t Ŝǘ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴκŀƧƻǳǘ ŘΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ǊŞǎŜǊǾŞǎΣ ŀƧǳǎǘements du 
règlement écrit) :

æ Ne changent pas les orientations ǇƻǊǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎΦ

æ Ne réduisent pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, ou une protection édictée en raison des 
risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels.

æ Ne comportent pas de graves risques de nuisances.

Conformément aux articles L153-36 et L153-ом Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ōƛŜƴ ŀŘŀǇǘŞŜ ŀǳ ǇǊƻƧŜǘΦ

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мро-пм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦Ǌōŀƴƛǎme est soumis à 
enquête publique Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜΦ

Art. L153-36 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ: Sousréservedes cas où une révisions'imposeen application de l'article L. 153-31, le plan local
d'urbanismeest modifié lorsquel'établissementpublic de coopérationintercommunaleou la communedécidede modifier le règlement,les
orientationsd'aménagementet deprogrammationou le programmed'orientationset d'actions.

Art. L153-31 du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ: Leplan locald'urbanismeest révisélorsquel'établissementpublicde coopérationintercommunaleou la
communedécide:
1° Soitdechangerlesorientationsdéfiniespar le projet d'aménagementet dedéveloppementdurables;
2° Soitderéduireun espaceboiséclassé,unezoneagricoleouunezonenaturelleet forestière;
3° Soitderéduireuneprotectionédictéeenraisondesrisquesdenuisance,dela qualitédessites,despaysagesou desmilieuxnaturels,ou d'une
évolutiondenatureà induiredegravesrisquesdenuisance.
4° Soitd'ouvrir à l'urbanisationunezoneà urbaniserqui, danslesneuf anssuivantsacréation,n'a pasété ouverteà l'urbanisationou n'a pas
fait l'objet d'acquisitionsfoncièressignificativesde la part de la communeou de l'établissementpublic de coopération intercommunale
compétent,directementoupar l'intermédiaired'unopérateurfoncier.
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Impactprévisiblede la modification du PLUsur la productionde logements

LegabaritŘΩǳƴbâtiment est conditionnépar sahauteuret sonCES. Dèslors,diminuerƭΩǳƴouƭΩŀǳǘǊŜa nécessairementpour conséquence

théorique une diminution du gabaritmaximaldu bâtiment. De la mêmemanière,ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴdesreculsaura le même impact. Pour

autant, il est essentielde rappelerque la diminution du CES,deshauteursouƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴdesreculsƴΩŀpaspour conséquencedirecte

systématiquela diminution du nombrede logements,maisplutôt la diminution de la surfacede plancherglobalethéorique. Pourautant,

celle-ci serasansconséquencepratiquesurlesconstructionsindividuelles(A)ou collectives(B).

(A) Ainsi, ǎΩŀƎƛǎǎŀƴǘdes constructions individuelles (maisons individuelles) communément réaliséessur le territoire communal, la

modificationƴΩŀpaspour conséquenceune diminution prévisiblede leur production. Eneffet, la modificationƴΩŀpaspour effet de rendre

inconstructible un terrain classécomme constructible au Plan LocalŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ. Tous les terrains préalablementconstructiblesle

resteront à ƭΩƛǎǎǳŜde la modification. En revanche,les terrains non bâtis voient leurs possibilitésde surfacesde planchersmaximales

réduites. {ΩŀƎƛǎǎŀƴǘdesparcellesdéjàurbanisées,lessimulationsprésentéesdansle dossiersoumisà enquêteont permisde constaterque

ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭdesconstructionsgardentdespossibilitésŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎΣtout en permettant de déplacerle curseurdesdroits offerts au plusprès

deƭΩŀŎŎŜǇǘŀōƛƭƛǘŞ. Zonagepar zonage,lessimulationsont misen évidenceun geldeƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴdu bâti dansenvironseulement10%descas

(Parcellesayantdéjàconsomméle nouveauCESmaximalautorisé).

(B){ΩŀƎƛǎǎŀƴǘdesconstructionscollectives,la situation est différente. Noussommespersuadésque les règlesqui serontmisesen placeà

ƭΩƛǎǎǳŜde la modification faciliteront la production de logements. Tout ŘΩŀōƻǊŘΣles gabaritsactuellementautorisésont entrainé une

spéculationsur la valeurfoncièreavecun renchérissementdu coût desterrains,cequi est un frein à la productionde logements. Ensuite,

les gabaritsautorisésont abouti soit à deséchecsde commercialisation,et ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴdélivréedespermisde construireƴΩŀalorspas

permisla créationde logements(projetsabandonnésou revusà la baisse),soit à un refusdeƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.

Troisexemplesillustrent cepropos:

- Un 1er projet situé rue du PlessisŘΩArradonet autoriséen janvier2015prévoyait la réalisationde 49 logementssur une parcellede

3 031m², soit unedensitéde 162logements/ hectare. Ceprojet, faute decommercialisation,a été retiré.
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- Un 2ème projet situé dansla mêmerue et autoriséen 2015prévoyaitla réalisationde 53 logementssur 3 282m², aveclà encoreune

densitéde 162logements/ hectare. Ceprojet, faute de commercialisation,a été retiré en mars2016. Unnouveauprojet a finalement

été accordésurla mêmeempriseenoctobre2016pour la réalisationde 42 logements,soit unedensitéde 128logements/ hectare.

- Un troisième projet situé Impassedu Raqueret autoriséen 2015 prévoyait la réalisationde 29 logementssur 2 475m², avecune

densitéde 117logements/ hectare. Ceprojet a entraînéun refusde la part desriverainsqui ont tout ŘΩŀōƻǊŘmanifestéleur rejet par

unepétition, puisparun recourscontre le permisdélivréconformémentauPLUenvigueur. [ΩƛƴǎǘŀƴŎŜestencours.

Ce dernier exemple illustre le fait que les gabaritsactuellementautoriséssont peu compatiblesavec le respect du cadre de vie, et

socialementdifficilementacceptablesparƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘimmédiat. LaconséquenceestƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞde réalisercesprojetspour cause

de recoursdesriverains.

Le nombre de logements qui ne seront pas réaliséssuite à ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴde la modification du PLUest difficilement quantifiable.

Néanmoinsil est aiséde démontrer que les concepteursdu PLUen vigueuront sous-estimé le potentiel de réalisationde logementsen

densification. AinsilesdentscreusessansOAPont été présentéescommepouvantaccueillir40 logements. Or cenombrea été atteint avec

1 uniqueprojet sur3282m², commeindiquéprécédemment.

Enconclusion,non seulementla modification du PLUƴΩŀǳǊŀpasde conséquenceà la baissesur le nombre réel de logementsqui seront

produits, maisaucontrairedevrait libérer la productioneffectivede logements.
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Impactdu PLUen vigueursur la productionde logements,et compatibilité de la modification avecle ProgrammeLocaldeƭΩIŀōƛǘŀǘ

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŀŎŎƻǊŘŞǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ф ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмо όŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ύΦ /Ŝǘte 
analyse révèle la production suivante:

Å Fin 2013: aucun logement nouveau

Å En 2014, 77 logements autorisés, dont 61 en collectif et 16 maisons individuelles, pour une surface de plancher totale de 6674 m² (soit 
une moyenne de 87m² par logement).

Å En 2015, 58 logements autorisés, dont 32 en collectif et 26 maisons individuelles, pour une surface de plancher totale de 7177 m² (soit 
ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ мнпƳч ǇŀǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ǇǊŜǳǾŜ ǉǳŜ ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩǳƴŜ ǘŀƛƭƭŜ ōƛŜƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜctifs).

Å En 2016, en date du 8 novembre, 70 logements ont été autorisés dont 52 en collectif et 18 maisons individuelles, pour une surface de 
plancher totale de 6403 m² (soit une moyenne de 91m² par logement).

5ŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦Σ нлр ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŘŞƭƛǾǊŞŜǎΣ Şǘŀƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞ ǉǳŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜprésentation 
du PLU en vigueur indique (page 247) un objectif de production de logements de 54 logements par an, soit environ 600 logements sur la 
période 2012-2023. 

Ainsi, 43 logements de plus ont été autorisés par rapport à cet objectif sur 3 ans.

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƭŜ ƴƻǳǾŜŀǳ t[I ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмр ŀ ǊŜǾǳ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ǇƻǳǊ Arradon. Il prévoit ainsi 
la réalisation de 60 logements en 2016 et 2017, 43 en 2018 et 2019, et 40 en 2020 et 2021, soit une moyenne de 48 logements par an sur 
la durée du PLH, contre 54 logements par an prévus par le PLU.

Enconclusion,la modification du PLUpermet bienŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊla compatibilité avecle nouveauProgrammeLocaldeƭΩIŀōƛǘŀǘ2016-2021

de VannesAgglo.
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Compatibilitéde la modification concernantle ParcFrancoaveclesorientationsdu PADD:

Il est courantǉǳΩǳƴŜzone à urbanisercomprennedéjà des bâtiments,auquel cas le règlementdu PLUprévoit la possibilitéde faire

évoluer le bâti en question,sansremiseen causede la vocationŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴŘΩŜƴǎŜƳōƭŜfuture du secteur. Ainsi, le règlementdu

zonage2AUdu PLUactuellementen vigueurprévoit bien cette possibilité(évolutiondesbâtimentsexistants)tout en limitant ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ

ou la dépendanceà 30%maximumpar rapport àƭΩŜƳǇǊƛǎŜausoldu bâtimentexistant,à la dated'approbationdu présentP.L.U.

Toutefois,cette possibilitéde 30%de progressionpourrait ne pasêtre suffisantepourƭΩǳƴƛǉǳŜbâtiment présentsurcette zone(vestiaire

indispensableàƭΩǳǎŀƎŜdesterrainsde sport). Cebâtimentestvétusteet de taille trop limitée pour répondreauxbesoins.

Euégardà la présence de ce seul bâtiment dansla zone2AU, et à sa taille limitée, ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴde ce bâtiment ne saurait avoir pour

conséquencela remiseen causedu projet de PADDsur la zone2AU maisdevrapermettreƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴŘΩǳƴbâtiment renduenécessaire

par la fréquentationdeséquipementspublicssportifs.

Enconclusion,cette modification ne modifie paslesorientationsdu PADD
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Cechapitrea pour objetŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊla compatibilitéde la modificationdu PLUavecƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜgénéraledu PADD.

Orientationn°1 - Assurerun rééquilibragesocio-générationnelet unevie localedynamique
Objectif 1 : Poursuivrela croissancedémographiquedansleslimites de la capacitéŘΩŀŎŎǳŜƛƭde la communeen construisantun nombrede
logementsadaptéen lien avecle PLHde VannesAgglo.

æ Lamodificationdu PLUne remet pasen causecet objectif. Lalimitation desgabaritsƴΩŀpour objet de limiter la productionde nouveaux
logements,maisplutôt de limiter la taille desnouvelleshabitationsréalisés. Lespossibilitésde densification,notammentpar divisionou
comblementdesdentscreuses,ont été conservées. SeuleƭΩh!tdu secteurde Kerglasa pour conséquenceune diminution du nombre
maximumde logements,maissaportéeest limitée dèslorsquele sitesetrouveenélémentsdu paysageà préserver.

Objectif2 : Offrir un parcde logementsdiversifiépermettant un parcoursrésidentielcomplet.

æ Enautorisantla réalisationde logementsen PLS(PrêtLocatifSocial)en complémentdeslogementsen PLAIet PLUS,la modificationdu
PLUaméliorela compatibilitédu documentavecle ProgrammeLocaldeƭΩIŀōƛǘŀǘΣet amélioreencorela diversificationdes logements
destinésà la location,et par là mêmela mixité sociale.

Objectif3 : Offrir à la population leséquipementset servicesnécessairesà unevie localedynamique.

æ EnfacilitantƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴdeséquipementssportifset de loisirsdu ParcFranco,la modificationdu PLUpermetŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊleséquipements
et servicespré-existants, contribuantà lesadapterauxbesoinsde la vie locale.

Objectif4 : EviterŘΩŀƭƛƳŜƴǘŜǊla haussedesprix du foncieret immobilier.

æ En diminuant les gabarits maximum autorisés, la modification du PLUcontribue à endiguer la spéculationimmobilière qui était
largementrepartieà la hausseavecla miseenplacedu PLUen2013, du fait desimportantsdroits à construireǉǳΩƛƭaccordait.
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Orientationn°2ςPréserverƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞŘΩArradonet soncadrede vie

æ 5ΩǳƴŜmanièregénérale,la modification du PLUǎΩƛƴǎŎǊƛǘdanscette orientation. Enencadrantmieux les possibilitésde construire,et
doncenmaitrisantla densification,la communeentendbiencontribuerà préserverle cadredevieŘΩArradonet sonidentité.

Orientationn°3ςOrganiseret recentrerle développementurbainsur le bourg

æ 5ΩǳƴŜmanièregénérale,la modificationdu PLUǎΩƛƴǎŎǊƛǘdanscette orientation. Eneffet, elle permetŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊune densitédégressive
à mesuredeƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘdu bourg,parƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘdesimplantations,desCESet deshauteurs.

æ Enoutre, en étendantla zoneUaaà la rive Sudde la rue Albert Danet, la modificationcontribueà mieuxcernerle périmètredu centre-
bourg. Cetteextensioncompensela réductionàƭΩhǳŜǎǘΣle longde la rue du PlessisŘΩArradon

æ Enparallèle,la reconnaissancedu noyauanciendu Moustoir dansle zonageUabvapermettre de conserverla cohérencede ceŎǆǳǊde
village,sansaugmentersignificativementlespossibilitésde construire.

Orientationn°4ςMaintenir la diversitédesactivitéséconomiques

Objectif1 : Accueillirde nouvellesactivitéstertiaires et artisanalespour développerƭΩŜƳǇƭƻƛsur la commune.

æ En étendant la vocation des zones Uit et 1Auit prévues pour les activités tertiaires aux activités et servicesnécessairesau
fonctionnementde la zone,la communeentend bien contribuer à ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴde ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞde ceszones,et donc à la création
ŘΩŜƳǇƭƻƛǎnouveaux. Lamiseenplacede nouveauxservicescomplémentairesauxactivitéstertiairescontribueraà faciliterƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ
desactivitéstertiaireselles-mêmes.

æ Lamodificationestsansimpactsur lesautresobjectifsde cette orientationdu PADD.
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Orientationn°5ςAméliorerƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞsurƭΩŜƴǎŜƳōƭŜdu territoire et pour tous lesmoyensde transport.
Objectif2 : Anticiperet répondreauxdifférents besoinsen stationnement.

æ EnmodifiantƭΩŀƴƴŜȄŜstationnementdu règlementécrit concernantlesobligationsde stationnementvisiteurliéesàƭΩƘŀōƛǘŀǘcollectif, la
communevacontribuerà libérerƭΩŜǎǇŀŎŜpublicdu stationnementventouse,notammentdansle bourgoù il estpréjudiciableàƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ
commercialeet à la convivialitéde la place.

æ Lamodificationestsansimpactsur lesautresobjectifsde cette orientationdu PADD.
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Art. R104-8 du codedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ: Lesplanslocauxd'urbanismefont l'objet d'uneévaluationenvironnementaleà l'occasion:

1° Deleur élaboration,de leur révisionou de leur miseen compatibilitédansle cadred'unedéclarationd'utilité publiqueou d'unedéclaration
de projet, s'il est établi, après un examen au cas par cas, que ces procéduressont susceptiblesd'avoir des incidencesnotables sur
l'environnementau sensde l'annexeII de la directive2001/42/CEdu Parlementeuropéenet du Conseildu 27 juin 2001relativeà l'évaluation
desincidencesdecertainsplanset programmessurl'environnement;

2° Deleur révision,de leur modification ou de leur miseencompatibilitédansle cadred'unedéclarationd'utilité publiqueou d'unedéclaration
de projet lorsqu'ellepermetla réalisationde travaux,aménagements,ouvragesou installationssusceptiblesd'affecterde manièresignificative
un siteNatura2000;

3° Deleurmiseencompatibilitédansle cadred'uneprocédureintégréeenapplicationdel'article L. 300-6-1, si l'étuded'impactdu projet n'a pas
inclusl'analysedel'incidencedecesdispositionssurl'environnement.

æ La modification du Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜne permet pas la réalisation de travaux, aménagements,ouvragesou installations
susceptiblesŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊdemanièresignificativeun siteNatura2000.

æ Eneffet, la modificationdu PlanLocalŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜa pour principaleconséquencede limiter lespossibilitésde construire(réductiondes
gabaritsautorisés,et progressiondes reculsŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴύ. [ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴenvironnementaledu PlanLocalŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜapprouvéen
2013avaitété réaliséeen parallèledeƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴdu documentŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ. Elleavait concluàƭΩŀōǎŜƴŎŜŘΩƛƳǇŀŎǘmajeurdu PLUsur
le site Natura 2000. Dans la mesure où la modification encadre plus fortement les possibilitésde construire, elle ƴΩŀpas pour
conséquenceŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊplusŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜausiteNatura2000.

æ DèslorsƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴenvironnementaleƴΩŜǎǘpasrequiseàƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴdecette modificationdu PlanLocalŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ.

æ Enoutre, endiminuantleshauteurset lesgabaritsmaximumsautorisésenzoneU, la modificationdu PLUpermetde limiter ƭΩƛƳǇŀŎǘdes
constructionsnouvellessur le paysage.
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[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴenvironnementalemenéeen parallèledu PLUapprouvéen 2013 indiquait que le PlanLocalŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜŘΩArradon, prend en
comptelesenjeuxenvironnementauxdu territoire. Leschoixopéréspar la communevisentà :

ƺ Préserverlesmilieuxnaturelset lespaysages,

ƺ Maintenir lesactivitésayantune incidencebénéfiquepour lesmilieuxnaturels,

ƺ LimiterlesincidencesnégativesdeƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴsurƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ:

¶ Enlimitant et assurantle traitement desrejetsurbains,

¶ Enlimitant la consommationdu foncier,

¶ EnfavorisantleséconomiesŘΩŞƴŜǊƎƛŜauniveaudesbâtimentset desdéplacements

La modification de certains zonagesdu PLU,les correctionsdu règlement écrit et du règlement graphique,les modificationsdes OAP
concernentexclusivementdessecteurssituéshorsdu périmètreNatura2000« ZSCGolfedu Morbihan,CcôteOuestde Rhuys» et « ZPSGolfe
du Morbihan» et ne sont pas de nature à impacter directement les espècesrecenséessur le site, notamment les espècesŘΩƛƴǘŞǊşǘ
communautaire.

Leszonagesprotecteursmisen placesur lessitesNatura2000autraversdu PLUarrêtéenDécembre2013sont tousmaintenuset ne sontpas
concernéspar la modificationdu PLU. Decefait, lesespèceset habitatsŘΩƛƴǘŞǊşǘcommunautairene sontpasdirectementimpactées.

Lamiseen placedu PLUpermet par ailleursŘΩŀǎǎǳǊŜǊla préservationet la non-aggravationdeƭΩŞǘŀǘde conservationdeshabitats littoraux
situéshors périmètre Natura2000par la miseen placede zonagesprotecteurs(Nds). Lesaménagementspossiblesau niveaudessecteurs
déjà urbanisésdemeurentstrictement encadrés. Lesactivitéset installationsimpactantesliéesaux activitésportuairesrestent limitées à la
seulezoneportuaireexistantede LaPointe.

Parailleurs,pour mémoire,lesactivités,constructionset aménagements,ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎsont citésdansles listesdesprojetssoumisà évaluations
ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ(R414-19 et R414-27 du CodedeƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύnécessitentƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴŘΩǳƴŜautorisationadministrativeauprèsdeƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ
environnementale au titre du L414-4 de du code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘrelatif à ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴdes incidences Natura 2000 ; et ce,
indépendammentdu fait ǉǳΩƛƭǎsoientou non autoriséspar le règlementdu PLU.
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æ[ΩŀǊǊşǘŞprescrivantla modification n°1 du PLUindique le souhait de la communeŘΩƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜla possibilitéŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊune discontinuité
territoriale dansla réalisationdu pourcentagede logementssociauxrequisauseinŘΩǳƴprogrammede logements.

æEnoutre il a été constatéune incohérenceentre le PADDqui prévoit 25% de surfacede plancheren logementslocatifs sociauxdansles
programmesimmobiliersprivés de plus de 4 logements, et le règlementqui prévoit ces25% de surfacede plancheren logementslocatifs
sociauxdanslesopérationsde4 logementset plus.

æEnfin,il estsouhaitéde comptabiliserla part de logementsenPLS(PrêtLocatifSocial)prévueauPLHdansces25%.
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æLe règlement écrit étant la traduction réglementairedu projet communal défini dans le PADD,il est entachéŘΩǳƴŜerreur matérielle
manifeste. Aussile point 16 desdispositionsgénéralesdu règlementécrit (P11) seracorrigéafinŘΩƛƳǇƻǎŜǊla réalisationde 25%de surfacede
plancheren logementslocatifssociauxdanslesprogrammesimmobilierscomportantplusde4 logementsaumoins4 logements.

æLe secondpoint est ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴdu financement de type PLS,conformément au ProgrammeLocalde ƭΩIŀōƛǘŀǘ. Il sera donc précisé
« logementslocatifs sociauxde type PLUS(Prêt Locatifà UsageSocial),PLAI(Prêt LocatifAidéŘΩLƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴύet PLS(Prêt Locatif Social),en
compatibilité avecle ProgrammeLocaldeƭΩIŀōƛǘŀǘ. » Cettedispositionest égalementreprisedanstoutes lesOrientationsŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet
de Programmationconcernées.

æLedernierpoint est relatif à la discontinuitéterritoriale,ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦétant de faciliter la réalisationdesprogrammesimmobilierstout envérifiant
la réalisationdeƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴde logementssociauxau stadedeƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴpuisde la réalisation, et en évitant que leslogementssociauxsoient
reléguésloin desemplacementsattractifs commerces,équipements,transportsen communprésentdanslescentralités. Ainsiune disposition
seraintroduite afin ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊla discontinuitéterritoriale sousréserveŘΩǳƴdépôt concomitantdesautorisationsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜdu programme
privé et du programmesocialrépondantauxobligationsdu présentchapitre,et sousconditionque les2 programmesne soientpaséloignésde
plusde 500mètres. du respectdeplusieursgaranties.

æNouvellerédactionde la dispositiongénérale16ςLOGEMENTSSOCIAUX(dansle règlementécrit)

¤ Surtoute la commune,lesprogrammescomportantplus de 4 logementsdoivent consacrerun minimumde 25%de la surfacede plancher
affectéeau logementà deslogementslocatifssociauxde type PLUS(PrêtLocatifà UsageSocial),PLAI(PrêtLocatifAidéŘΩLƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴύet PLS
(Prêt Locatif Social),en compatibilité avec le ProgrammeLocalde ƭΩIŀōƛǘŀǘΣsauf dispositionscontrairesdéfinies dans les orientations
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet deprogrammation.

¤ Ladiscontinuité territoriale entre logementsprivéset logementslocatifssociauxpourra être autoriséesousréservedu dépôt concomitant
des autorisationsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜdu programme privé et du programme social répondant aux obligations du présent chapitre, et sous
condition queles2 programmesne soientpaséloignésde plusde 500mètres.
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¤ La discontinuité territoriale entre logementsprivés et logements locatifs sociauxpourra être autorisée sous réserve du respect des
obligationscumulativessuivantes:

Ā Dépôt concomitantdes autorisationsŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜdu programmeprivé et du programmesocialrépondant aux obligationsdu
présentchapitre,

Ā Démarrageconcomitantdes travauxdes 2 programmes,ou démarragedes travauxdu programmesocialavant démarragedes
travauxdu programmeprivé,

Ā [ΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘde la DACTdu programmesocialne peut être éloignéde plus de 6 mois de ƭΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘde la DACTdu
programmeprincipal,

Ā Lesprogrammesde logementsportant sur 30 logementsou plus ne pourront bénéficier de la discontinuité territoriale des
logementssociaux

Ā Lamutualisationdesobligationsde réalisationde logementssociauxde plusieursopérationsne doit pasconduireà la réalisation
de plusde 20 logementssociauxenunemêmeopération

Ā Leprogrammeportant lesobligationsde logementsocialne pourra être éloignéde plusde 300m de la zoneUaadu Centre-ville
ou de la zoneUabdu Moustoir.
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æ[ΩŀǊǊşǘŞprescrivant la modification n°1 du PLUprévoit la modification de ƭΩh!tde Kerglas. Ce secteur
présenteprésentait,aumomentdeƭΩŀǊǊşǘΣle doubleproblèmesuivant:

¤ DepuisƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴde la loi LAAF,les bois protégésau titre des élémentsdu paysageà préserversont
étaient assujettisà la mêmeprotectionque lesEspacesBoisésClassés(pasde défrichement), cequi rendait
tout programmede constructionimpossibleà Kerglas. [ΩŀǊǘƛŎƭŜ81 de la loi « Biodiversité» du 20 juillet 2016
a supprimécette difficulté en rétablissantƭΩŀƴŎƛŜƴrégime(atteinte possiblepardéclarationpréalable)

¤ Il y a uneincohérenceentre :

Ā ƭΩŀƴƴŜȄŜ2 du règlement écrit (P100) qui autorise en zone U et AU les coupesŘΩŀǊōǊŜǎet
défrichementsà hauteur de 40% de la superficie du boisement en éléments du paysageà
préserver

Ā EtƭΩh!tde Kerglas(P15) qui imposede conserveraumoins40%desarbres.

æ Il ƴΩŜǎǘpaspossiblede réduire une protection dansle cadreŘΩǳƴŜmodificationde PLU. /ΩŜǎǘpourquoi le
projet pour la communeconsisteà anticiperle vote prochainde la loi de biodiversité,qui devraità nouveau
dissocierEspacesBoisésClasséet élémentsdu paysageà préserver,en rétablissant à rétablir, dansƭΩh!tles
conditionsde réalisationŘΩǳƴŜopérationŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ.

æ Demanièreplus anecdotique,il est indiqué P15 desOAP« zoneUbade Kerglas» alorsmêmeǉǳΩƛƭǎΩŀƎƛǘ
ŘΩǳƴŜzoneUab, et la surfaceindiquéeesterronée.

æ Lacommunesouhaiteégalementmodifier le principede desserte,en recherchantprioritairement un accès
Sudplutôt quedepuisla RD,pour desraisonsde sécurité. LeConseilDépartement,danssonavisdu 29août
2016, a égalementindiquéquetout nouvelaccèsdepuisla RDdevaitêtre proscrit.

æ Enfin, dès lors que ce site présente un caractère boisé dont la préservation doit être recherchée,la
communesouhaiteretirer lesobligationsminimalesen matière de densitéet de surfacede plancher,pour
prévoir une densité maximaleà ne pas dépasser. En effet, ce secteurƴΩŜǎǘpas stratégiqueen matière
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭde population.
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æLorsde la consultationdes PersonnesPubliquesAssociéesavant enquête publique,VannesAgglodansson avisa suggéréde modifier
ƭΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘet de Programmationde la zone1AUit de Botquelenen supprimantles référencesàƭΩŀƛǊŜde covoiturage,qui
seraprochainementdéplacée.

æLacommunea décidédesuivrecette suggestionet demodifierƭΩh!tenconséquence.



26



27/ƻƳƳǳƴŜ ŘΩArradon Modification n°м Řǳ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Approbation en CM du 2 mai 2017

æLacommunesouhaitesupprimerles emplacementsréservésn°24 et 27. Eneffet, les acquisitionsont été réaliséesainsique le programme
associé,à savoirrespectivementlesterrainsfamiliauxpour lesgensdu voyage,et la réhabilitationde la déchetterie.

24 27

æDèslors,il ƴΩȅa pluslieu de maintenirces2 emplacementsréservés.
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æLacommunesouhaiteréduire la surfacedeƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘréservén°10, afin ŘΩŜƴsoustraireau Sudla partie de la parcelleZI755ƧǳǎǉǳΩƛŎƛ
grevéealors mêmeǉǳΩŜƭƭŜdépendde ƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴvoisine. Il ǎΩŀƎƛǘlà de la rectificationŘΩǳƴŜerreur matérielle. Elle souhaiteégalementle
réduireauNord,conformémentà la négociationamiableentrepriseavecla propriétaire.

æLasurfaceà retirer deƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘréservéest de 60 m² au Sud,et 178m² au Nord. Dèslors la surfaceaprèsmodificationdu PLUde cet
emplacementréservén°10serade3 950 3 772m².

10

3950 3772

9ƳǇǊƛǎŜ ǊŜǘƛǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ
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æ[ΩŀǊǊşǘŞprescrivantla modificationn°1 du PLUindiquela nécessitéde préciserlespossibilitésŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdespiscines. SiƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ
despiscinesne posepasde difficulté danslesgrandesparcelles,ƭΩŜƴƧŜǳde cette modificationrésidedansla volontéde permettre la réalisation
de piscinesdanslesparcellesplusétroites,pluslonguesque larges.

æLessimulationsmettent enévidenceƭΩƛƳǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞde réaliserà cejour despiscinesdanslesparcellesde 12m x 30m,ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛlargement
répanduesdansle cadrede la densification. Dèslors,lespiscineshors-solserépandentsanspouvoirlesintégrerdansle paysage.

æ/ΩŜǎǘpour répondre à cet objectif que la communea décidé de réduire le recul ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴdes piscinespar rapport aux limites
séparatives,à 3m contre6mŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ.

æ Il a égalementété convenude préciserque cette règle prend pour référencele bassinde la piscine,afin ŘΩŞǾƛǘŜǊtoute ambiguïtélors de
ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ.
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æPar ailleursun arrêt du ConseilŘΩ9ǘŀǘdu 15 avril 2016 considèreune piscinedétachéede la constructionet non couvertecommeétant
ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴŘΩǳƴŜconstructionà usageŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣdèslors que la plageest contigüeà la constructionprincipaleet forme avecun ensemble
architectural.

æLaconséquencedecet arrêt estquepar défaut,toute piscinedont la plageseraitcontigüeàƭΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴprincipalepourrait être autoriséedès
lors que lesextensionsdesconstructionsà usageŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴsont autorisées,et cemêmesi lesdépendancessont interdites. Lerégimeserait
celui de ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣet non pas de la dépendance. [ΩŜƳǇǊƛǎŜau sol de la piscineǎΩŀŦŦǊŀƴŎƘƛǊŀƛǘainsi des règlesparticulièrespouvant être
instauréespour lesdépendances.

æ[ΩŀǳǘǊŜconséquenceest la possibilitépour la commune,dansson règlementécrit, de ǎΩƻǇǇƻǎŜǊà cette compréhensionde la piscineen le
précisantdanslesdispositionsgénéralesdu règlementdu PlanLocalŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ./ΩŜǎǘle choixretenu par la commune.

æAinsilesdispositionsgénéralesdu règlementécrit préciserontque« lespiscinesnon couverteset non contigüesne pourront être regardées
commeétant desextensionsde la constructionprincipale,et serontconsidéréescommedesdépendances. »
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æA ce jour, ƭΩŀƴƴŜȄŜstationnementdu règlementécrit du PLUen vigueurimposela réalisationŘΩǳƴŜplacebanalisée(le stationnement
visiteur)par tranchemêmeincomplètede 300m² de surfacedeplancherpourƭΩƘŀōƛǘŀǘcollectif.

æNéanmoinscette règle poseun problèmeŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΣdès lors que rien ƴΩƛƳǇƻǎŜque ce stationnementsoit réaliséen aérien (en
surface). /ΩŜǎǘainsique certainsprojets intègrent le stationnementvisiteur en sous-sol, parfoissécurisépar un portail ŘΩŀŎŎŝǎΣŘΩƻǴun
report du stationnementvisiteursurƭΩŜǎǇŀŎŜpublic.

æEnoutre, le seuil de 300m² est trop élevéet ne permet pasla réalisationde stationnementsvisiteursen nombre suffisant. Cesdeux
effets induitscumulésont pour conséquenceun report du stationnementvisiteursurƭΩŜǎǇŀŎŜpublic.

æ/ΩŜǎǘpourquoiƭΩŀƴƴŜȄŜstationnementseramodifiéeafin ŘΩƛƳǇƻǎŜǊpour ƭΩƘŀōƛǘŀǘcollectif la réalisation: « ŘΩǳƴŜplacebanalisée, en
surfaceou en sous-sol librement accessibledepuisƭΩŜǎǇŀŎŜpublic,par tranchemêmeincomplètede 200m² de surfacede plancher».


